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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

En 2023, au moins 717 719 travailleurs ont été victimes d’accidents 
du travail, 127 310 d’accidents lors du trajet professionnels et 68 546 de 
maladies du travail. 1 287 personnes sont directement mortes du travail. Le 
nombre de travailleurs morts au travail a grimpé de 3,5 % par rapport à 
l’avant crise sanitaire. La France enregistre en 2021 l’un des taux 
d’incidence d’accidents mortels les plus élevés d’Europe : 3,3 accidents 
mortels au travail en moyenne pour 100 000 travailleurs, soit près de deux 
fois la moyenne européenne, contre moins de un aux Pays-Bas, en Grèce, 
en Allemagne et en Finlande. Ces drames ne sont pas une somme de faits 
divers mais un fait social qui touche des centaines de milliers de vies 
chaque année. L’indifférence et le tabou sur ces faits tragiques sont 
inversement proportionnels à l’ampleur du phénomène.

Les accidents du travail et maladies professionnelles ne touchent 
pas de la même manière toutes les classes sociales. Selon les données de la 
direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques 
(DARES), un ouvrier est presque cinq fois plus susceptible de subir un 
accident du travail qu’un cadre et une personne embauchée en intérim 
presque deux fois plus qu’une personne en contrat à durée indéterminé. Les 
accidents du travail et maladies professionnelles touchent donc avant tout 
des franges de la population occupant les métiers les plus pénibles et avec 
des statuts précaires.

L’inspection et la médecine du travail, dont les moyens ont été 
largement amputés, doivent voir leurs rôles réaffirmés et leurs moyens 
hissés à la hauteur des besoins. Avant le contrôle et la répression, les 
entreprises doivent tout mettre en œuvre pour prévenir la survenue des 
accidents du travail. Il est du devoir des employeurs de veiller à la santé et 
à la sécurité des travailleurs, ainsi que d’évaluer et de prévenir les risques 
professionnels sur chaque poste. 

Dans le secteur du bâtiment et travaux publics (BTP) par exemple, 
où un salarié meurt chaque jour selon la Confédération générale du travail 
(CGT), trop de travailleurs sont touchés par des accidents que l’on pourrait 
éviter par de simples mesures de sécurité. Un tiers des accidents sont liés à 
des chutes de hauteur et de plain-pied. Il faudrait pour lutter par exemple 
contre les chutes de hauteur que les entreprises acceptent d’investir dans 
des équipements permanents pour l’accès et le travail en hauteur, comme 
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des plateformes ou des garde-corps, mais aussi dans des échafaudages 
adaptés et sécurisés. 

Aujourd’hui, le fonctionnement de la commande publique pousse à 
la course au moins disant en matière de sécurité au travail. Certaines 
entreprises produisent des devis sans chiffrer la sécurité ou en 
sous-estimant son coût, ce qui leur permet de remporter les marchés publics 
en affichant un prix bas. Si de tels équipements faisaient partie des 
conditions d’attribution des marchés publics, des milliers d’accidents et des 
centaines de morts seraient évités chaque année. 

Par conséquent, cette proposition cible la commande publique 
comme levier préventif pour pousser les entreprises à garantir la protection 
et la santé des travailleurs. Elle propose dans son article unique qu’un 
critère explicite concernant la sinistralité en matière d’accidents du travail 
et de maladies professionnelles et la mise en place de mesures de 
préventions soient intégrées dans les processus d’attribution d’un marché 
public.
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Article unique

Le premier alinéa de l’article L. 2152-7 du code de la commande 
publique est ainsi modifié : 

1° La première phrase est complétée par les mots : « et du nombre 
d’accidents au travail et de maladies professionnelles recensés chez les 
soumissionnaires » ;

2° À la deuxième phrase, après le mot : « coût », sont insérés les mots : 
« , du nombre d’accidents au travail et de maladies professionnelles 
recensés chez les soumissionnaires, des actions de préventions des risques 
professionnels prévues par les soumissionnaires ainsi que de la validation 
des formations obligatoires destinées aux employeurs sur la santé et la 
sécurité au travail ».








